
Ecole du Bourget-en-huile Année scolaire 2016-2017

Procès verbal du Conseil d'école n°3
du 29 mai 2017

Présents     : M. Barbaz (mairie du Bourget en huile), M. Caillet (mairie de La Table), Mme Col 
(mairie du Pontet), Mmes Sueur et Platel (enseignantes), Mme Berger (DDEN), Mmes Vidale, 
Modugno et Barbier (parents élus)

Excusés   : M. Bellay (Inspecteur), M. Claraz (mairie de La Table), Mme Barbier (mairie du 
Verneil), Mme Briard (enseignante), Mme Gerbier (parents élus)

I. Effectifs et organisation des classes

A la rentrée 2017, il y aura 31 élèves inscrits répartis de la manière suivante :

- 13 dans la classe des PETITS : 2 PS, 3 MS, 3 GS, 5 CP

- 18 dans la classe des  GRANDS : 5 CE1, 5 CE2, 4 CM1, 4 CM2

Il  y  aura  2  nouveaux  élèves  en  PS.  Un  élève  devrait  probablement  changer  d’école  l’année

prochaine.

Il n’y aura plus de décloisonnement l’année prochaine.

Prévisions     rentrée 2017     : 

4 départs  –  3 arrivées

La baisse des effectifs pose plusieurs questions :

- Que prévoit la convention ruralité ? Actuellement, les élus locaux n’ont pas encore eu le texte sous

les yeux et ne peuvent se prononcer.

-  Y aura-t-il  un maintien du service périscolaire  dans  l’avenir ?  L’emploi  de l’ATSEM sera-t-il

encore un temps plein dans les années futures ? Ces questions n’ont pas trouvé de réponse pour le

moment.

II. Exercice de sécurité des élèves et du personnel éducatif

a)  Un exercice PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté) a été réalisé le lundi 3 avril 2017 à

10h20. Le thème travaillé a été « feu de forêt » avec confinement dans sa propre classe. L'alerte a

été donnée par un élève de CM2, qui signalait  un feu de forêt,  pendant la récréation.  Tous les



enfants sont rentrés dans leur classe dans le calme et ont attendu les consignes. Cet exercice avait

été préparé avec les élèves en classe, en février.

b)  L'exercice  d'évacuation a  été  effectué  le  19  mai  2017  à  15h35  pendant  le  temps  d'accueil

périscolaire (bungalow). L'exercice s'est bien déroulé. Tous les occupants de l'école et de la mairie

ont évacué les locaux sans difficulté.  Les élèves ont rejoint le lieu de rassemblement avec leur

accompagnatrice. 

M.  Barbaz  propose  l’idée  de  faire  intervenir  les  pompiers  dans  l’école.  Les  enseignantes  y

songeront dans un prochain projet.

III. Projets éducatifs de l'anné  e

a)   Projets éducatifs     :

 La classe des PETITS     :

Le court séjour en Chartreuse aura bien lieu le 8-9 juin. 

Le coût total pour les familles est estimé pour l'instant à  60€. 

Les élèves de PS jusqu’au CE2 sont allés à St Maximin le 30 mars. Les maternelles ont

travaillé sur les 5 sens en explorant la forêt et ont fait du land art, les enfants du cycle 2 ont fait de la

lecture de paysage, un jeu d’orientation et ont visité la tour d’Avallon. La journée s’est très bien

passée, les enfants ont aussi surmonté leur peur en montant en haut de la tour. Les maternelles ont

pu réinvestir les apprentissages de l’année dernière.

La  mat  s'éclate aura  lieu  le  jeudi  22  juin  toute  la  journée  à  Albertville.  Les  enfants

participeront à différents jeux axés sur la course.

La classe des PETITS accueillera les futures petites sections, le vendredi 16 juin au matin.

 La classe des GRANDS     :

Les élèves ont eu un cycle vélo qui s’est terminé par la sortie « entrelacs ». Au programme,

il y avait : équipement et maintenance du vélo, sécurité routière, maniabilité, parcours sur chemin et

route.  Les  enfants  ont  su  mettre  en  pratique  tout  ce  qu’ils  avaient  appris  en  classe.  Grâce  à

l’implication de Mme Barbier, certains élèves de la classe des grands devaient participer à la vallée



des défis, le mercredi 31 mai, malheureusement les conditions météorologiques défavorables ont

conduit  à  l’annulation  de  cette  journée.  Les  épreuves  étaient  individuelles  et  collectives,  en  :

natation,  kayak,  escalade,  tir  à  l’arc,  pont  de  singe,  course  d’orientation,  endurance,  montée

infernale … Les enfants devaient être emmenés par Mme Barbier, M. Alves-Gomes et Mme Sueur

avec leur véhicule personnel.

Le court séjour à Champagny-en-Vanoise aura bien lieu le 8-9 juin. 

Le coût total pour les familles est estimé à 76 €. 

 

Le  projet  théâtre  se  terminera  le  30  juin,  puisque  les  élèves  présenteront  leur  pièce  de

théâtre.

La  découverte  du  collège  pour  les  élèves  de  CM2  est  proposée  le  jeudi  6  juillet.

L’enseignante doit être présente avec les 3 élèves. Mme Sueur attend d’avoir plus de précisions sur

un remplacement possible ce jour là et tiendra informée les familles concernées.

 En commun     :

En fin d'année, un spectacle est prévu le vendredi 30 juin à 18h dans la salle des fêtes du

Bourget-en-huile. Les élèves présenteront des chants, du théâtre et leurs œuvres d'art de l'année. A

la suite de ce spectacle, un apéritif sera organisé par l'APE.

Les enseignantes proposeront aussi aux élèves de se rendre à pied à l’exposition « Nature » à

la Table et de pique-niquer sur place le jeudi 6 juillet. Un retour en car sera proposé pour les petits.

M. Barbaz conseille l’utilisation du gilet jaune pour cette sortie.

V. Bilan financier

Le bilan de la  coopérative scolaire  sera vérifié  par  l'OCCE au 31/08/2017 et  sera  donc

présenté au premier conseil d'école de l'année 2017-2018.

Mme Sueur rappelle que pour faciliter le financement des classes de découverte, la coopérative

recueille les versements des parents d'élèves, ainsi que les actions des élèves.

VI. Remerciements     :

Aux  communes,  pour  toutes  nos  demandes  et  petits  travaux,  mais  aussi  pour  leur



participation financière aux sorties d'école et aux courts séjours.

Aux  parents  d’élèves,  pour  leur  accompagnement  dans  toutes  nos  sorties  (mat  s’éclate,

entrelacs,  cycle  vélo...)  et  celles  à  venir,  ainsi  que  les  parents  qui  ont  participé  aux  passages

d’agrément.

A Huguette Crozat pour son intervention dans les activités autour de l’argile dans la classe

des petits.

A l’APE, pour leurs actions en faveur de l’école et les activités à venir.

VII. Questions     municipales

- Demandes des enseignantes     :

 Mme Sueur demande si le budget transport de la mairie peut être de 700€  par classe,

plutôt que de 40€ par élève. Cela permettrait de maintenir au moins 2 sorties dans l’année.

M. Barbaz demande de faire un bilan du budget des sorties de l’année 2016-17 pour prendre une

décision.

 Mme Platel et Briard aimerait savoir si leur ordinateur portable sera bien remplacé, et s’il

est possible de renouveler les souris d’ordinateur, de changer la clé USB wifi et le lecteur DVD qui

ne fonctionnent plus.

Le matériel sera commandé.

 Mme Sueur aimerait qu'un contrôle du mobilier d'école soit fait (hauteur des tables) pour

la rentrée 2017. 

Ce sera fait.

 Mme Sueur propose aux communes de passer par une entreprise pour la maintenance

informatique.

M. Barbaz fait remarquer que les entreprises de maintenance refusent de s’occuper des ordinateurs

trop anciens.

Mme Sueur annonce que des nouveaux ordinateurs devraient arriver en fin d’année, suite à un don

de la DSDEN. Cela pourrait rajeunir le parc informatique. Par contre, il manquera sûrement des

écrans d’ordinateur.

Mme Barbier propose de mettre un mot à l’attention des parents dans l’espoir de récupérer des

écrans.



- Points de réflexion des communes     :

 M. Barbaz a été contacté à plusieurs reprises car la classe des PETITS étaient encore

éclairée à 21h.

Après vérification, les lumières n’étaient pas restées allumées, Mme Briard travaillait dans l’école.

Mme Sueur a rappelé qu’aucun horaire n’interdisait les enseignantes de venir travailler à l’école.

 M. Barbaz s’inquiétait de ne connaître les noms des accompagnateurs pour les courts

séjours. Suite aux quelques rumeurs, il se propose de donner un avis aux enseignantes pour choisir

leur accompagnateur, dans l’avenir.

 Enfin, il a été soulevé la question des nouveaux rythmes scolaires, puisque le Président

de la République avait annoncé dans son programme la possibilité de repasser à la semaine de 4

jours.

Pour  l’instant,  les  élus  des  communes  attendent  d’avoir  plus  d’informations  pour  prendre  une

décision.


